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INTRODUCTION 
 

 

 

5Ωǳƴe plus large ambition que les deux ǇǊŜƳƛŜǊǎ ōƛƭŀƴǎ ǉǳƛ ƭΩont précédé, ce document se 

propose, au-delà du simple état des lieux des situations de maltraitance, de communiquer 

sur le déploiement de la politique associative en matière de bientraitance. 

 

On y découvrira ainsi, ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ, de nouveaux 

espaces de travail ont été défrichés puis investis, touchant plus particulièrement aux 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Řǳ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ 

vie de la personne accompagnée. 

 

Enfin, comme ses prédécesseurs, ce rapport a pour perspective de contribuer au soutien des 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ En ce sensΣ ƛƭ ǎΩŀƳŜƴŘŜǊŀ ōƛŜƴ ǾƻƭƻƴǘƛŜǊǎ de vos 

remarques et suggestions. 

 

 

       Xavier CAMUS 

     5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tŜǊǎƻƴƴŜ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜ 

- Janvier 2011       - 

 

 

 

Je tiens à remercier ici, M. Hassane NEHAS, Chargé de Mission Bientraitance, Mlle Nadège 

GROSJEAN, Chargé de Mission Qualité Evaluation et Mme Christine WATTEZ, Secrétaire de Direction  

sans les contributions desquels ce document ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉǳ ǾƻƛǊ ƭŜ ƧƻǳǊΦ 
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1- LE REFERENCEMENT AU PROJET ASSOCIATIF 

 

Dès les premières lignes de son PǊƻƧŜǘ !ǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ŘŜ нллфΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 

ŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŀǇƛƭƭƻƴǎ .ƭŀƴŎǎ ŘŜ 5ǳƴƪŜǊǉǳŜ ǾƛŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŜǊ 

son attachement à garantir la « protection due à chacun »1. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ politiques « en direction des Personnes 

et des Familles »Σ ƭŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ, dès lors, «Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ».2  

Enfin, le glossaire du Projet Associatif Global vient renforcer la primauté donnée à 

cette première approche, en définissant la Bientraitance comme une : «Ethique de 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 

Concerne aussi bien les personnes accueillies que les professionnels ou les bénévoles dans 

ƭŜǳǊ ŜƳǇƭƻƛ ƻǳ ƳƛǎǎƛƻƴΦ wŜƴǾƻƛŜ Ł ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όΧύ ». 

hǳǘǊŜ ƭΩƛƴŘispensable référencement au Projet Associatif Global, cette orientation politique a 

également pris corps dans la mise en synergie des conclusions du premier cycle de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ, en la matière, des Recommandations de Bonnes Pratiques 

Professionnelles ŘŜ ƭΩ!b9{a. 3   

 

 [Ω!w/IL¢9/¢¦w9 

 

/ƻƴŦƛŞŜ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ tŜǊǎƻƴƴŜ Iandicapée, le 

développement de la politique associative en matière de bientraitance se décline 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ autour de cinq axes majeurs, se nourrissant mutuellement de la richesse de leurs 

interactions : 

- 1 Une directive dédiée à la Prévention et au Traitement des situations de  

     maltraitance, 

- 2  Un poste de Chargé de Mission Bientraitance, 

- 3  Des formations spécifiques, 

- 4  Une pratique de la Supervision,  

- 5  Des Groupes de Parole Fratrie 

 

                                                           
1
 PAG 2009 : C. «[ΩEthique et les Valeurs » p.6 

2
 PAG 2009 : F. «Orientations et Perspectives » p.13 

3
 ANESM : !ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 9{{a{. « La Bientraitance : Définition et 
ǊŜǇŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre » 09/2008. 
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2- Une Directive Associative  
 

 

 

 

Emanant de la Direction Générale, ce document énonce les règles associatives en 

matière de Prévention et de Traitement des situations de Maltraitance dans les 

établissements et services ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳtes les directions ŘΩŞtablissements et services.  

 

Cette directive est complétée, pour chaque établissement ou service, ŘΩǳƴ Protocole 

Spécifique qui prend en compte, in situ, les particularismes de la structure (public, nature du 

plateau technique, ΧύΦ 

 

Fruit de la veille ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

Personne Handicapée, cette directive est constamment actualisée de façon à maintenir en 

conformité réglementaire, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

 

 

  



 7 

 



 8 

 

 



 9 

 

 



 10 

 

 



 11 

 

 



 12 

 

 

 



 13 

 

 



 14 

 



 15 

 

 

  



 16 

 



 17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROTOCOLE SPECIFIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

Exemple : IME Rosendaël 
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3-  Un Chargé de Mission Bientraitance 
 

 

Ce poste a été créé, il y a 18 mois, dans le cadre du CPOM ONDAM/ETAT.  

Lƭ Ŝǎǘ ōŀǎŞ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

de la Personne Handicapée.  

/Ωest actuellement un psychologue clinicien expérimenté qui occupe le poste, M. Hassane 

NEHAS.  

- Les Missions  

 

Clé de voûte du dispositif de promotion de la bientraitance, le Chargé de Mission 

Bientraitance a pour mission : 

 Animer une dynamique ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

conceptuel de pratiques professionnelles, 

 

 Organiser des actions de nature à promouvoir une réflexion sur les 

postures professionnelles, « ressource de pensée indispensable pour 

ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǾƛǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǎƛǊ ŘΩŀƎƛǊ ǇƻǳǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘǊŜ 4». 

 

 En lien avec les ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!b9{aΣ assurer ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ŘŜ ǊŞŦƭexion permanente sur la bientraitance 

par : 

- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎǳǊ ǎƛǘŜs, de groupes de travail relatifs à la question 

de la bientraitance, prenant en compte les spécificités du public accueilli dans 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

- [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ veille associative visant à assurer, par la synthèse des travaux 

susmentionnés, la mise en cohérence des pratiques associatives en ce domaine. 

 

 

 

 

                                                           
4
 RBPP / ANESM / Bientraitance. 
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 Constituer un ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƻǳǘŜ : 

- 5Ŝ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ de la personne accompagnée, du parent ou de 

tout autre membre de la familleΣ ǎΩŀǘǘŀŎƘŀƴǘΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǘƻǳǘ ǊŜƭŀƛǎ 

thérapeutique utile, 

- 5Ŝ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Řǳ professionnelΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ, 

dégagée des enjeux hiérarchiques. 

 

 Se situer en personne ressource, mobilisable par la direction générale 

Ŝǘκƻǳ ǘƻǳǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ǎŜǊǾƛŎŜ sur les situations de 

crise liées à une problématique de maltraitance, en soutien aux 

équipes éducatives. 

 

 Assurer le recensement, la traçabilité et la vérification du traitement 

des situations de maltraitance ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ 

administratif et/ou judiciaire. 

/Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ en janvier, lors du 

Comité de direction générale. 

 

 

Depuis près de deux ans maintenant, la fonction de Chargé de mission bientraitance 

est installée dans le paysage associatif. De nombreuses demandesΣ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des fonctions associatives (directeurs, chefs de service, psychologues et équipes éducatives) 

lui sont désormais adressées en matière ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƭƛƴƛǉǳŜΣ ŘΩŞŎƻǳǘŜΣ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ difficultés psychologiques ponctuelles, ... 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŞǘude sur la maltraitance 

et de la contriōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩObservatoire Départemental des Maltraitances qui a 

ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎompagnement à la 

bientraitance, Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 

Consensus en octobre 2012. 

Par ailleurs, Le travail de rapprochement clinique avec la pédopsychiatrie et la psychiatrie 

adulte ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƴƻs futures coopérations de proximité.  

Sans doute, pouvons-nous convenir ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǉǳΩen dehors de ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

du Chargé de Mission Bientraitance, cette fonction est devenue un repère et une ressource 

pour les salariés leur permettant de mieux gérer les situations conflictuelles.  
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1
2

41 personnes ont été victimes de maltraitance en 2010

Personnes handicapées mineures

Personnes handicapées majeures

Professionnels

Parents

Fratrie

7

16

9

2 1 Répartition 2009

Personnes handicapées mineures

Personnes handicapées majeures

Professionnels

Parents

Tiers

Le Rapport 2010 des situations de maltraitance 

 

/ƻƳƳŜ ŘŜ ŎƻǳǘǳƳŜΣ ƴƻǳǎ ƛƴǾƛǘƻƴǎ ƭŜ ƭŜŎǘŜǳǊ Ł ƎŀǊŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ 

de ces questions témoigne très souvent, au-delà de leur simplification arithmétique, ŘΩǳƴŜ 

réalité souvent complexe, voire parfois ƻōǎŎǳǊŜΧ 

! ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞe écoulée, les données du rapport 2009 sont donc 

ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ ƛŎƛ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƭŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƳŀƭǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ de garder une grande réserve 

dans la comparaison de valeurs absolues qui ne peuvent déjà prendre en compte  

ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎe, avérée ou non, ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ en faveur de la 

promotion de la bientraitance.  

 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜǎ ƛǘŜƳǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ƛŎƛ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 

inspirés de la nomenclature des situations de maltraitance, énoncée dans la directive de 

référence.  

31 situations de maltraitance ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл  

NB : Le différentiel entre 31 situations et 41 personnes victimes illustre ǉǳΩŜƴ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

situations, plusieurs personnes ont été ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩǳƴ même auteur. 
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13

5
2

7

4

31 auteurs de maltraitance ont été identifiés en 2010

Personnes handicapées

Professionnels

Tiers

Parents

Fratrie

12

5
4

3

5

Répartition 2009
Personnes handicapées

Professionnels

Non-identifiés formellement

Parents

Tiers

1

1

4

5

6

6

8

Tiers / Personnes handicapées

Personnes handicapées / Tiers

Professionnels / Personnes handicapées

Fratrie / Usagers

Personnes handicapées entre elles

Personnes handicapées / Professionnels

Parents / Usagers

Interactions / Situations - 2010

1

1

2

4

7

7

Professionnels / Personnes handicapées

Tiers / Personnes handicapées

Professionnels entre eux

Parents / Usagers

Personnes handicapées entre elles

Personnes handicapées / Professionnels

Répartition 2009

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    On voit émerger de façon significative une forme de maltraitance intrafamiliale, confirmant en cela 
ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Départemental des Maltraitances. 
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0

1

6

7

8

15

Matérielles et financières

Médicales ou médicamenteuses

Civiques ou atteintes aux droits et libertés

Psychologiques et affectives

Sexuelles

Physiques

Nature des maltraitances - 2010

2

5

5

14

Non-prise en compte de la personne

Psychologiques

Sexuelles

Physiques

Répartition 2009

14

3

10

Répartition par secteur - 2010

Secteur enfance

Secteur travail adapté

Secteur HVS

1

2

4

12

Transport

Environnement extérieur

Domicile Personnel ou Tiers

Domicile familial

Répartition par localisation - 2010

Localisation des faits / situations 

    

 

-  
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     La recherche de localisation des faits de maltraitance, vient confirmer la tendance observée 

Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǉǳƛ ǎƛǘǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ maltraitances au domicile familial des 

personnes handicapées. 
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2

5

7

7

dont en cours

dont clôturés spontanément

Signalements pris en compte (réception 
d'un courrier)

Signalements 

Traitement par l'ARS - 2010

1

5

6

12

dont clôturés spontanément

dont clôturés suite à complément

dont en cours

Signalement

Répartition2009

 

 

On observe la confirmation de deux formes principales de maltraitance, physiques et 

sexuelles, etΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǎŎŝƴŜ des maltraitances civiques ou atteintes aux droits 

et libertés. 

 

¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘκƻǳ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ 
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Evolution de la nature des maltraitances

Physiques

Sexuelles

Psychologiques et affectives

Civiques ou atteintes aux 
droits et libertés

Médicale ou 
médicamenteuses

Matérielles et financières
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4

4

Signalements pris en compte (réception 
d'un courrier)

Signalements 

Traitement par le CGN - 2010

1

6

7

7

dont classement sans suite

dont en cours

Signalements pris en compte 
(réception d'un courrier)

Signalements 

Traitement par le Parquet - 2010

1

1

Traitement

Signalement

Répartition2009

4

6

Traitement

Signalement

Répartition2009

13

8

7
2

Origine des demandes - 2010

Direction

Salarié

Parents

Personnes handicapées

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement des situations de maltraitance  

Á Prévention : régulation, expertise et soutien aux établissements et services 
 

30 situations ont été traitées par le Chargé de Mission Bientraitance en 2010. 
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09
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11

Soutien

Régulation

Expertise

Thématique du traitement des demandes- 2010

0

5

5

6

34

Mobilité

Soutien psychologique familial

Soutien psychologique équipe

Intervention thématique en établissement

Soutien psychologique individuel (salariés)

Nature des mesures mises en place - 2010

1

1

7

Soutien psychologique

Mobilité

Mesures mises en place

Répartition2009

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Á Mesures mises en place suite à des situations de maltraitance 
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4- Formations spécifiques dédiées  
 

tŀǊŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǳǎǎƛ essentielle que la prévention de la maltraitance ne 

ǇŜǳǘ ǎŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ou un 

protocoleΣ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ƛƳǇƻǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳn certain 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾŜƴŀƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ, à ce sujet, un 

programme de formation volontariste, destiné à créer les conditions du développement 

ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ partagée de la bientraitance. 

 

 

Ce dispositif est constitué de deux formations distinctes : 

 

 Connaissance du handicap  

 

Cette formation est destinée aux salariés récemment embauchés mais aussi à ceux qui, plus 

anciens, sont ŘŞǎƛǊŜǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 

dimensions. 

 

Cette formation, ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭaǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜƭǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ 

fonction, a été engagée en 2010 ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!D!tΦ 

 

A ce jour, elle a déjà concerné 60 professionnels. 
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 ±ŜǊǎ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜΧ  

 

Il y a trois ans, les Papillons Blancs de Dunkerque ǎŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳǊƴŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩLw¢{ ǇƻǳǊ 

ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩun programme pluriannuel de formation « visant à 

accompagner les ŞǉǳƛǇŜǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

institutionnelles ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƭǘǊŀƛǘŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

accueillies ».  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ de mobiliser les professionnels sur la question de la 

prévention des maltraitances, de partager sur les représentations, sur les pratiques et de les 

accompagner à la co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ 

bientraitance. 

Sur 7 ans, il aura concerné ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ Ře ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǉǳŜƭǉǳŜ soit la 

foncǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

Les cycles annuels ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜ о ƧƻǳǊǎ ѹΣ ŀƭǘŜǊƴŀƴǘ 

interventions magistrales et travaux en ateliers. 

 

Cycles de formation Participants 

2008 84 personnes 

2009 84 personnes 

2010 83 personnes 

 

Soit un total de 251 professionnels formés au 17 février 2011, à la clôture du 3ème cycle. 

 

/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ƻƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ 

professionnels sur les questions relatives à la maltraitance avec le souci de les amener à la 

construction progressive de pratiques bien-traitantes. 

 

La maltraitance a ainsi été abordée sur un plan juridique, éthique, philosophique, clinique et 

éducatif. 
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hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳΩŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎȅŎƭŜǎΣ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ 

de la maltraitance. 

 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎȅŎƭŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛƴǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ 

relatifs à la maltraitance. Cette première approche du sujet a bousculé les professionnels 

dans leur rapport à la personne handicapée et à leurs collègues. Cette dimension semble 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴǘŞǊƛƻǊƛǎŞŜ Ŝǘ ƛƭ ƴŜ ǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà au risque de tétaniser 

les équipes éducatives et de voir ainsi leurs pratiques se stériliser par crainte de mise en 

cause pénales. 

 

La question fut ensuite approfondie par des propositions de grilles de lecture à connotation 

sociologique, philosophique, psychologique, psychanalytique, autour des conduites 

ŀƎǊŜǎǎƛǾŜǎΣ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘΣ ŘŜ ƭΩŀƭǘŞǊƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΧ  

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōƛŜƴǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ 

ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ǎǳōƧŜŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Ŝƴ Ŝǎǎŀȅŀƴǘ ŘΩŀƳŜner les stagiaires à se saisir 

ŘŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

 

[ΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛƳŀƎƛƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ relationnel est un exercice 

ŎƻƳǇƭŜȄŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŀ ŞǘŞ 

déterminante dans la préparation des contenus et le choix des intervenants.  
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PROGRAMME ς CYCLE I 
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PROGRAMME ς CYCLE II 
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PROGRAMME ς CYCLE III 
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5- Une pratique de la supervision 

 

HISTORIQUE : 

  Suite à un débat lors du Comité de direction générale de décembre 2009, la 

ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ directeurs 

ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊ Mme Laurence DOUBLET, ŘŜ ƭΩLC!w, le 3 février 2010. 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ est posé, des 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ·Φ /!a¦{ Ŝǘ IΦ b9I!{ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛŘentifier des intervenants 

susceptibles de répondre aux attentes associatives et statutairement, en conformité avec les 

exigences du décret N° 2010 ς ропΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǇǎȅŎƘƻǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜΦ  

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ƭŜ лр Ƴŀƛ нлмлΣ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ contact avec Mme DHONTE, 

ǇǎȅŎƘŀƴŀƭȅǎǘŜ Ŝǘ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜ ƭƛōŞǊŀƭΣ Ł ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ 

Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ŀƳŝƴŜ aƳŜ 5Ihb¢9 Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ 

face seule, à la demande. Après consultation par ses soins du Pr Charles MELMAN, M. 

D!¦5!w5 ŀŎŎŜǇǘŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł aƳŜ 5Ihb¢9 ǇƻǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ōƛƴƾƳŜ ŘŜ ζ tiers 

cliniques ». 

Le 02 août 2010, Mme DHONTE, M. GAUDARD rencontrent D. WIART, H. NEHAS et F. LOOSE 

ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΦ 

Le 04 octobre 2010, une rencontre est mise en place au Siège entre les tiers cliniques et les 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘŀōlissements et de services. A compter du 18 octobre, les directeurs 

rencontrent individuellement Mme DHONTE et Mr GAUDARD en vue de préciser le contexte 

ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴΦ 

5ŝǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ŘΩƻŎǘƻōǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŜƴƎŀƎŜƴǘ leurs travaux, avant tout dans le souci 

pour certains directeurs de répondre à des situations de tension particulière dans leur 

établissement (IME du Banc Vert, FAM Le Relais des MoêresΧ). 

[ŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳȄ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜs bulletins 

de communication interne « Entre Nous η ŘΩƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмлΦ 

Les conventions de prestation de service, régissant les relations entre Mme DHONTE, M. 

D!¦5!w5 Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tŀǇƛƭƭƻƴǎ .ƭŀƴŎǎ ŘŜ 5ǳƴƪŜǊǉǳŜ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŞŜǎ ƭŜ нф ƴƻǾŜƳōǊŜ 

2010. 

 
















